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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-6-6-7  
Séance du jeudi 14 juin 2012 
 

GERPLAN  C251  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-5-6-9 du 8 décembre 2011 relative aux Budget 
Primitif 2012 – Cadre de Vie, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Décide de donner, dans le cadre de la démarche GERPLAN, un avis favorable et d’attribuer 
une subvention : 

• à l’association Arbonature de Mulhouse et environs pour la rénovation de son atelier de 
jus de fruits dont le montant serait de 8 588 € (montant éligible de 21 470 €, taux 
d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, 
nature 20422, fonction 74 ; 

• à la commune de LAUTENBACH pour la création d’un sentier d’interprétation au lieu-dit 
Chaudron du diable, dont le montant serait de 1 132 € (montant éligible de 2 830 €, taux 
d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, 
nature 204142, fonction 74 ; 

• à la commune de KAYSERSBERG pour la réalisation d’un sentier des arbres 
remarquables, dont le montant serait de 3 571 € (montant éligible de 10 203 €, taux 
d’intervention de 35%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, 
nature 204142, fonction 74. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 14 JUIN 2012 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2012 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03898 

ASS.ARBO NATURE MULHOUSE ET ENVIRONS 
Rénovation et modernisation de l'atelier de l'atelier de jus de 
fruits 

21 470,00 40% 8 588,00 

GPL03865 

KAYSERSBERG 
Réalisation d'un sentier de découverte des arbres remarquables 

 
Montant du projet : 24 486,00 €  
Cofinancement :  

UNION EUROPEENNE : 7 346,00 € 

10 203,00 35% 3 571,00 

GPL03929 
LAUTENBACH 
Réalisation d'un sentier de découverte à Lautenbach 

2 830,00 40% 1 132,00 

 

 
 

Total 13 291,00


